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Gouvernement du Québec

Décret 1571-2024, 30 octobre 2024
CONCERNANT la désignation du ministre de la Santé 
afin de lui permettre de porter au débit du Fonds de 
lutte contre les dépendances la somme maximale 
de 78 630 000 $, pour l’année financière 2024-2025, 
et la somme maximale de 34 332 000 $, pour l’année  
financière 2025-2026, pour la mise en œuvre de 
mesures liées à la prévention de l’usage de substances 
psychoactives,	du	jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	
de dépendance, de même qu’à la lutte contre les méfaits 
qui s’y rapportent

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 .30 de la  
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), 
est constitué, au ministère des Finances, le Fonds de lutte 
contre les dépendances;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti- 
cle 23 .30 de cette loi, ce fonds est affecté à la prévention de 
l’usage	de	substances	psychoactives,	du	jeu	pathologique	
ou d’autres formes de dépendance, de même qu’à la lutte 
contre les méfaits qui s’y rapportent;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de  
l’article	23.32	de	cette	loi,	pour	la	réalisation	et	le	finance-
ment	des	fins	prévues	au	paragraphe	3°	de	l’article	23.30	
de cette loi, un ministre désigné conformément à  
l’article 23 .33 de cette loi peut porter au débit du Fonds les 
sommes prévues par le décret qui le désigne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de  
l’article 23 .33 de cette loi, lorsque les activités d’un minis-
tère permettent la mise en œuvre de mesures liées à la 
prévention de l’usage de substances psychoactives, du 
jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépendance	ou	à	
la lutte contre les méfaits qui s’y rapportent, le gouver-
nement	peut,	sur	recommandation	conjointe	du	ministre	
des Finances et du ministre responsable de ce ministère, 
désigner	ce	dernier	afin	de	lui	permettre	de	porter	des	
sommes au débit du Fonds;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 23 .33 de cette loi, le décret de désignation doit 
préciser l’utilisation de ces sommes ainsi que le montant 
maximum qui pourra être porté au débit du Fonds pour 
chacune	des	années	financières	pendant	lesquelles	il	sera	
applicable;

ATTENDU QUE les activités du ministère de la Santé 
et des Services sociaux permettent la mise en œuvre de 
mesures liées à la prévention de l’usage de substances 

psychoactives,	du	jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	de	
dépendance, de même qu’à la lutte contre les méfaits qui 
s’y rapportent;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le ministre 
de	la	Santé	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	
Fonds de lutte contre les dépendances la somme maxi-
male	de	78	630	000	$,	pour	l’année	financière	2024-2025,	
et la somme maximale de 34 332 000 $, pour l’année  
financière	2025-2026,	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
liées à la prévention de l’usage de substances psychoac-
tives,	du	jeu	pathologique	ou	d’autres	formes	de	dépen-
dance, de même qu’à la lutte contre les méfaits qui s’y 
rapportent;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de la Santé :

QUE	le	ministre	de	la	Santé	soit	désigné	afin	de	lui	
permettre de porter au débit du Fonds de lutte contre les 
dépendances la somme maximale de 78 630 000 $, pour 
l’année	financière	2024-2025,	 et	 la	 somme	maximale	 
de	34	332	000	$,	pour	l’année	financière	2025-2026,	pour	
la mise en œuvre de mesures liées à la prévention de 
l’usage	de	substances	psychoactives,	du	jeu	pathologique	
ou d’autres formes de dépendance, de même qu’à la lutte 
contre les méfaits qui s’y rapportent, selon la répartition 
et	pour	les	fins	suivantes	:

— un montant maximal de 6 700 000 $, pour l’année  
financière 2024-2025, et un montant maximal de 
1	675	000	$,	pour	l’année	financière	2025-2026,	pour	des	
services en dépendance;

— un montant maximal de 34 330 000 $, pour l’année  
financière 2024-2025, et un montant maximal de 
13	732	000	$,	pour	l’année	financière	2025-2026,	pour	
des services en itinérance;

— un montant maximal de 12 700 000 $, pour l’année  
financière 2024-2025, et un montant maximal de 
12	700	000	$,	pour	l’année	financière	2025-2026,	pour	des	
services généraux associés aux substances psychoactives 
et aux dépendances;

— un montant maximal de 24 900 000 $, pour l’année  
financière 2024-2025, et un montant maximal de 
6	225	000	$,	pour	l’année	financière	2025-2026,	pour	lutter	
contre	le	jeu	pathologique.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE SAVOIE 
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